
ARTIcLE 13
L'obligation, pour l'une quelconque des Hautes Parties contractantes; de

prendre des mesures en vue d'assurer l'observation des dispositions de la
présente Convention dans ses territoires et dans ses eaux territoriales et par
ses navires, sera limitée à ceux des ces territoires auxquels s'applique la Con-
vention et aux eaux territoriales continguës, ainsi qu'aux navires immatriculés
dans ces territoires.

ARTIcLE 14
La présente Convention, dont les textes français et anglais feront égale-

ment foi, pourra être signée, jusqu'au trente et un mars 1932, au nom de tout
Membre de la Société des Nations ou de tout Etat non membre.

ARTIC 15

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, qui en notifiera
le dépôt à tous les Membres de la Société des Nations et aux Etats non membres,
en indiquant les dates auxquelles ces dépôts ont été effectués.

ARTICLE 16

A partir du premier avril 1932, tout Membre de la Société des Nations et
tout Etat non membre au nom duquel la Convention n'a pas été signée à cette
late, pourra y adhérer.

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
le la Société des Nations, qui notifiera. le dépôt et la date de ce dernier à tous
les membres de la Société des Nations et aux Etats non membres.

ARTICLE 17

La présente Convention entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours après
lue le Secrétaire général de la Société des Nations aura reçu des ratifications
>u des adhésions au nom d'au moins huit Membres de la Société des Nations
>u Etats non membres. Dans ce nombre doivent être compris le Royaume de
1Torvège et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

A l'égard de chacun des Membres ou Etats non membres au nom desquels
in instrument de ratification ou d'adhésion sera ultérieurement déposé, la
,onvention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après la date du
lépôt de cet instrument.

ARTICLE 18

Si, après l'entrée en vigueur de la présente Convention et à la demande
le deux Membres de la Société, ou deux Etats non membres, à l'égard desquels
a présente Convention sera à ce moment en vigueur, le Conseil de la Société des
Çations convoque une conférence pour la revision de la Convention, les Hautes
'arties contractantes s'engagent à s'y faire représenter.

ARTICLE 19

1. La présente Convention pourra être dénoncée à l'expiration d'une période
le trois années à partir de la date à laquelle elle sera entrée en vigueur.

2. La dénonciation de la Convention s'effectuera par une notification écrite,
.dressée au Secrétaire général de la Société des Nations, qui informera tous les
lembres de la Société et les Etats non membres de chaque notification, ainsi

ýt six mois après la réception de la n


